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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 27 mai 2021 

(Convocation du 12 mai 2021) 
 
Aujourd’hui, le vingt-sept mai deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Christiane AUTIGEON, Céline SALLES, Dominique DEGOS, Jean GUILHAS, 
Bernard POUBLAN, Christophe TERRAIN, Paul CARRERE, Yves LAHOUN, Jean ARRIUBERGE, Patrick 
CHASSERIAUD, Charles PELANNE, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Nathalie BARROUILLET, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, 
Francis DUPOUEY, Gabriel BELLOCQ, Xavier LAGRAVE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Conventions / Biodiversité - Maison de l’eau - Convention entre l’Institution Adour et 
l’École supérieure d’art et de design des Pyrénées et Institution Adour pour du prêt temporaire 
et gracieux de matériel pour la finalisation d’un projet par une étudiante dans le cadre du 
partenariat pour développer la sensibilisation à l’environnement par l’art 

Exposé des motifs : 

L’École supérieure d’art et de design des Pyrénées (ESAD) est un établissement public de coopération 
culturelle, dispensant un enseignement supérieur artistique, dans des formations professionnalisantes 
débouchant sur des diplômes nationaux (Bac+3 et Bac+5). Elle forme les étudiants tant sur le plan des 
outils théoriques et conceptuels que sur la maîtrise des pratiques et des techniques.  
 
L’Institution Adour et l’ESAD avaient développé une collaboration pour le développement de la 
sensibilisation à l’environnement par l’art, incluant l’accueil d’étudiants de l’ESAD sur le site de Jû-
Belloc-Hères-Castelnau, pour leur permettre de travailler tant sur la forme que sur le fond de sujets 
liés à l’eau et à l’environnement, la capitalisation, par l’Institution Adour, de cette présence d’élèves 
de l’ESAD pour nourrir le programme des animations de la Maison de l’eau. Cette collaboration avait 
été formalisée par deux conventions successives, au titre des années scolaires 2018-2019 et 2019-
2020, respectivement. 
 
La première crise sanitaire de Covid-19 avait perturbé le déroulement de l’année scolaire 2019-2020, 
et retardé l’achèvement du projet. La nouvelle crise de l’automne 2020 a entraîné le report de fin 
de projet pour l’une des étudiantes de troisième année sur le site de Tarbes, Eva Cros : en effet, les 
contraintes sanitaires l’ont empêchée d’accéder à du matériel (loupe binoculaire équipée de caméra 
numérique), prévu dans son projet, matériel qu’elle aurait dû pouvoir utiliser à la Maison de l’eau 
lors des séances de travail programmées initialement et qui ont été annulées. 
 
Compte tenu de l’urgence de la situation pour l’étudiante, au regard de son calendrier d’examens, 
l’Institution Adour et l’ESAD sont convenues d’un prêt temporaire de ce matériel, qui restera dans les 
locaux de l’ESAD jusqu’à l’achèvement du projet. Le prêt sera formalisé par une convention, élaborée 
par les services de l’ESAD et de l’Institution Adour, qui cadre : le caractère gracieux, temporaire (8 
jours à compter de la date d’emprunt) et exclusif (destiné à la finalisation du projet de l’étudiante 
susnommée et identifiée dans la convention) ; la valeur du matériel prêté (2 500 €) ; et les 
responsabilités respectives de deux parties signataires. 
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La convention est appuyée de documents complémentaires : l’attestation d’assurance de l’étudiante 
qui emprunte le matériel et l’attestation d’assurance de l’ESAD, qui est couverte à hauteur de 30 000 
euros sur « les biens confiés ». 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 

Article 1 

- D’approuver les termes de la convention à intervenir entre l’Institution Adour et l’École 
supérieure d’art et de design des Pyrénées et Institution Adour pour du prêt temporaire et 
gracieux de matériel pour la finalisation d’un projet par une étudiante dans le cadre du 
partenariat pour développer la sensibilisation à l’environnement par l’art, telle qu’annexée, 

- D’autoriser le Président à la signer ainsi que l’ensemble des documents y afférant, et à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente décision. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 27 mai 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 







ÉSAD Pyrénées 

Article 7 : Assurances responsabilités 

L'emprunteur est tenu de souscrire une assurance couvrant l'ensemble des 
dommages pouvant être occasionnés au matériel prêté par l'Institution Adour. 

L'ÉSAD Pyrénées est tenu de souscrire une assurance couvrant l'ensemble 
des risques liés à l'utilisation du matériel prêté (actes de vandalisme, incendie, 
dégâts des eaux) et si nécessaire, les risques occasionnés aux tiers lors de 
l'utilisation de ce matériel. 

L'emprunteur sera en tout état de cause tenu pour responsable des 
dégradations commises sur le matériel prêté. Seuls les consommables, soumis 
par définition à l'usure, seront exempts de la charge de l'emprunteur. 

Article 8: Avenants 

L'Institution Adour et l'emprunteur conviennent que les éventuels avenants à 
la présente convention auront la même valeur contractuelle que cette 
dernière. 

Article 9 : Règlement des litiges 

En cas de différend sur l'exécution de l'une des clauses de la présente 
convention et à défaut d'accord amiable, la partie la plus diligente pourra saisir 
le Tribunal Administratif compétent. 

La présente convention est établie en trois exemplaires originaux. 

Fait à Tarbes, le 26 avril 2021. 

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé, bon pour accord » 

Pour l'Institution Adour, Pour l'ÉSAD Pyrénées 
Le Directeur général, 

Pour l'emprunteur, 
Eva CROS 
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